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Lille le 14 avril 2008. 
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Pour indiquer ses conditions et ses règles d’accès aux différents roulements de l’ensemble 
des unités de production traction de la région de Lille, la direction a écrit seule un 
référentiel d’application au 1er mai 2008 qu’elle vient de présenter aux Organisations 
Syndicales le 4 avril dernier. 
 
Pour la CGT, si les prétentions de la 
direction de mettre tous les ADC sur le 
même pied d’égalité paraissent louables, 
les ficelles du dossier de présentation 
entravent ces bonnes intentions : 

·  L’autorisation de changer de 
roulement ou d’accéder à une 
compétence nouvelle appartient à 
l’UP d’attache de l’agent. 

·  Les critères de choix reposent sur 
le potentiel et de la motivation de 
l’agent pour une prise en compte 
de sa demande d’inscription à un 

vivier lors de l’Entretien Individuel 
de Formation. 

 

Qu’en sera-t-il de ces critères subjectifs 
de choix dans le contexte de 
restructurations imposées par la direction 
SNCF et d’éclatement de notre filière 
dans les activités où chacun essaye de 
réduire les coûts ? 
 

D’ailleurs, le temps de « rentabilisation » 
des formations porté à 5 ans au 
minimum, avant de faire une demande de 
mutation pour une autre activité, laisse 
planer cette inquiétude pour chaque ADC. 

 
Pour compléter le tableau, une période probatoire de 6 mois au banal est inscrite dans le 
référentiel. 
 

Après le jugement, la condamnation sans aucune remise de peine. La peine est aggravée 
plus encore pour les ADC du Fret qui devront accomplir 6 mois de conduite Voyageurs 
avant d’entrer dans une formation TGV. 
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��� �  Gare à ceux dont le comportement ne rentre pas dans le moule car 
l’ensemble de ces critères est laissé à l’appréciation de la seule direction ! 
 

��� �  Gare aussi à ceux qui refuseront une proposition de la direction car ils 
se verront mis en fin de liste et regarderont passer le train ! 
 
Mais rassurez-vous : « Ce protocole est révisable annuellement », au bon vouloir de la 
direction ! 
 
 

Devant ce constat accablant, la CGT demande : 
·  Que la réunion conclusive du 23 avril 2008 ne soit pas conclusive. 
·  Que la direction ouvre une véritable concertation et un dialogue social avec 

l’ensemble des Organisations Syndicales pour garantir un vrai déroulement de 
carrière pour tous les ADC. 

·  Qu’enfin un comité de suivi avec la participation des Organisations Syndicales soit 
mis en place pour l’examen des déroulements de carrière sur des critères objectifs. 

 

 
Une direction qui dicte sa loi dans un contexte de régression sociale trouvera l’opposition 
des ADC avec la CGT. À bon entendeur, salut ! 

.......................................................................................................................................................................... 
 

 
 
Nom et prénom : .................................................................................................................................................................... 

 
Grade et Unité d’affectation : ......................................................................................................................................... 


